
Le 10 septembre 2024 

 

 

 

 

  

Le DG tombe sur un « OS » avec son COMEX !  

 

  

 

  

  

 

C’est l’heure de la rentrée à la CDC. Après avoir bien profité des JO 2024, la bande à « DG Picsou » est de retour… et c’est toujours la même équipe qui est 

aux affaires même si les français ont demandé un changement en juin dernier… 

Et en cette période estivale, le SNUP, comme vous, a lu à tête reposée la presse nationale et régionale. 

 

Et il découvre ainsi avec attention le nouveau contrat de droit 

privé de notre cher directeur délégué, « Monsieur Olivier Sichel 

(OS) » … 

Le SNUP s’était déjà ému de ce changement de statut dans un 

contexte où la Caisse des dépôts a besoin de renforcer le nombre 

d’agents publics pour maintenir son statut d’Etablissement public. 

Mais là, il s‘émeut à nouveau en découvrant le montant de la 

rémunération prévue. 

 

 

 

Un petit rappel à notre mémoire s’impose. Notre « DG Picsou » a toujours annoncé qu’il renonçait à une 

partie de ses primes (50 000 €) … un geste louable que le SNUP a apprécié, comme lui. 

 

Et maintenant, on aurait un directeur délégué, « DD Gripsou », qui gagnerait plus que le DG, 

cherchez l’erreur ? 

 

Comment la DRH peut-elle accepter ce type de contrat dans un contexte où tout le monde doit se 

serrer la ceinture ? 

 

 

 

 

 

 

Le SNUP demande au directeur général de clarifier la situation de la rémunération de son second… et il 

espère que ce dernier renoncera de lui-même à une partie de ses primes. 

 

Sans réponse sur ce point, le SNUP interpellera le DG au prochain CUEP de l’Etablissement public. 

 

 

  

 

La bataille du pouvoir d’achat se poursuit en 2024 ! 

https://snup-cdc.fsu.fr/

